
LE SAVIEZ-VOUS ?

• La plupart des agressions sexuelles sont commises
par des connaissances de la victime – pas par des
inconnus.  

• L’agression sexuelle est l’une forme d’abus au sein
de nombreuses relations.

• Une femme sur quatre aux ETATS-UNIS dit avoir
subi des sévices sexuels d’un partenaire intime, à
certain moment de sa vie.

• Les effets de l'agression sexuelle en l’absence de
thérapie peuvent être: de la dépression, des flash-
back, de l’inquiétude, des cauchemars et des
troubles du comportement liés au sommeil et à la
nourriture.  

• On estime à plus de 32,000, chaque année, les
grossesses résultant d’un abus sexuel.  

• Les hommes qui assaillent sexuellement et battent
leurs partenaires causeront sûrement des blessures
plus graves. La violence peut potentiellement
augmenter et mener à votre mort. 

• La soumission à l'agression sexuelle ne signifie pas
le consentement. 

• Vous ne devez pas forcément avoir de graves
blessures (telles que des fractures, une perte de
sang, des contusions) pour avoir été sexuellement
agressé(e). 

• Le « Crime Victims Board Reimbursement » permet
aux hôpitaux d'être remboursés pour les soins
donnés aux victimes après une agression sexuelle,
même si la victime n'a pas d'assurance médicale. 

• C’est la politique du département de police de
New York City (NYPD) de ne pas s'enquérir du
statut d'immigration d'une victime de crime, d’un
témoin ou de quiconque cherche l’aide de la
police. 

COMMENT OBTENIR UNE AIDE 

• Appelez la police au 911. L'agression sexuelle est
un crime. La police peut vous aider à recevoir des
soins médicaux si nécessaire et  soumettra votre cas
à l’unité spéciale d’aide aux victimes. Les membres de
cette équipe sont particulièrement formés pour répondre
avec délicatesse aux victimes d’agression sexuelle. 

• Allez à l'hôpital. L'hôpital va enregistrer et traiter
vos blessures. Allez chez le docteur peut être plus
facile si quelqu'un vous accompagne. Les hôpitaux
de New York City ont également parmi leur
personnel des experts en matière d’agression
sexuelle qui peuvent vous aider dans ce procédé. 

• Appelez une des lignes d’assistance téléphonique
ci-dessous. L'agence que vous appellerez peut
répondre au téléphone en anglais. Si vous ne parlez
pas anglais, dites en anglais le nom de la langue que
vous parlez. Cela permettra de vous trouver un
traducteur.

Numéros importants 

Unité spéciale d’aide aux victimes de NYPD 
Anglais, Espagnol, 24h/24 212-267-7273

Ligne d’assistance pour : Viol/Agression sexuelle/Inceste  
Multi langue, 24h/24 212-227-3000

Ligne d’assistance pour la violence domestique de NYC  
Multi langue, appel gratuit, 24h/24  1-800-621-4673
TDD, appel gratuit, 24h/24 1-800-810-7444

SEXUELLEMENT
AGRESSÉ(E) 

QUE FAIRE SI 
VOUS AVEZ ÉTÉ 

SEXUELLEMENT
AGRESSÉ(E) 

Urgences appelez le 911 (multi langue, appel gratuit)

Services pour autre ville appelez le 311 (multi langue, appel gratuit)
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QU’EST-CE QUE L’AGRESSION SEXUELLE ? 

l y a agression sexuelle quand quelqu’un
par la force, la menace de force ou par
défaut de consentement (par exemple, si

vous avez moins de 17 ans ou êtes inconscient(e): 

• a des rapports sexuels avec vous ; a des contacts
physiques ou pénètre votre vagin, bouche ou
rectum  – même légèrement, 

• touche vos parties intimes (seins, fesses et aine),
par-dessus ou sous les vêtements, 

• vous fait toucher les parties intimes de quelqu’un
d’autre, par dessus ou sous les vêtements, 

• met son doigt ou des objets étrangers dans votre
vagin, urètre, pénis ou rectum. 

C'est contraire à la loi de
commettre n'importe lequel de
ces actes aux Etats-Unis. Si
quelqu’un vous a fait cela, il y a
des gens qui peuvent vous aider à
vous en remettre. 

I
QU’EST-CE QUE JE PEUX FAIRE? 

• Appelez la police au 911. Elle vous conduira à un
hôpital où vos blessures pourront être soignées et la
preuve de l’agression pourra être constatée si
possible. Votre cas sera assigné par un membre de
l’unité spéciale d’aide aux victimes Les agents dans
cette équipe sont particulièrement formés pour
répondre avec sensibilité aux victimes d’agression
sexuelle.  

• Cherchez une aide médicale aussitôt que possible
si vos avez été agressé. Un docteur peut traiter vos
blessures, toutes les infections sexuellement
transmises que vous pouvez avoir contractées et
empêcher une grossesse non désirée.   Vous serez
examiné en privé hors de la présence d’un officier
de police. Si vous pensez avoir été drogué avant
l’agression sexuelle, un échantillon d’urine et de
sang doit être prélevé aussitôt que possible.   

• Ne vous nettoyez pas, douchez, brossez les dents,
recoiffez, lavez les mains ou jetez un seul
vêtement. Il est important de permettre à
l'inspecteur de rassembler les preuves de
l’agression. Votre coopération peut empêcher ceci
d'arriver à d’autres. 

• N’ayez pas peur de poser des questions. N’hésitez
pas à demander à la police ou au personnel
médical de tout vous expliquer. Ils sont là pour
vous aider.  

• Pensez à l’aide et au soutien psychologique. Avoir
quelqu'un à qui parler de ce qui s'est produit et
comment vous vous sentez vous aidera à combattre
les effets de l'agression sexuelle. Appelez la ligne
d’assistance des victimes d’agression sexuelle pour
les coordonnées d’une  agence locale. 

• Pensez à vos droits juridiques et connaissez les
services mis à votre disposition. A l’appel du 911,
la police vous aidera à rédiger un rapport, à obtenir
une aide médicale et vous enverra consulter des
soutiens psychologiques. Rappelez vous que
l'agression  sexuelle est un crime indépendamment
de votre rapport avec l’agresseur.

MYTHES SUR L’AGRESSION SEXUELLE

Mythe: Vous ne pouvez pas être sexuellement agressée
par votre mari ou petit ami.
Réalité : Beaucoup de contrevenants sont mariés ou des
rapports avec leurs victimes. L'agression sexuelle peut
être commise par n'importe qui.

Mythe: Des rapports sexuels ou des caresses non désirés
ne sont pas une affaire importante.
Réalité : L’agression sexuelle est un crime grave. On
peut subir à court ou à long terme des conséquences
physiques, psychologiques et émotionnelles. D’une
agression sexuelle.

Mythe: Ceux ou celles qui s’habillent de façon
révélatrice méritent d'être sexuellement agressés.
Réalité : Personne ne mérite d'être sexuellement
agressé. Des hommes et des femmes de tout âge, type
racial, classe, religion, profession et style de vêtement
ont été agressés sexuellement. 

Mythe: Personne ne peut être agressé sexuellement
contre sa volonté.
Réalité : La crainte et les menaces de violence peuvent
tétaniser n'importe qui. 

Mythe: : Je n'ai pas battu en retraite ainsi ce n'était ni un
viol ni une agression sexuelle.
Réalité : N’importe quel acte sexuel imposé de force
est considéré comme un viol  –que la victime  ait ou
n’ait pas battu en retraite. 

Mythe: Classer un rapport provoquera l’arrestation de
l’agresseur.
Réalité : Pour qu’une arrestation soit possible, la plupart
du temps, la police et le  procureur adjoint de district
auront besoin de votre coopération.

Mythe: Il n'y a aucune aide disponible si je ne suis pas
citoyen des ETATS-UNIS.
Réalité : Il y a beaucoup de services, tels que des
services juridiques et de soutien psychologique,
disponibles pour des citoyens et des non citoyens.
Appelez la ligne d’assistance 24h/24 multi langues pour
une agression sexuelle (212-227-3000) ou l'unité
spéciale d’aide aux  victimes de NYPD (212-267-7273).
Des agents féminins particulièrement qualifiés qui
comprennent tous les types d'agressions sexuelles vous
aideront. Tous les appels sont confidentiels. 

Personne  –  même pas votre mari
ou partenaire – n'a le droit de toucher

votre corps sans votre consentement. 

Vous n’êtes pas à blâmer –
personne ne provoque l'agression sexuelle. 


